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EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. CONTEXTE DE LA  PROPOSITION 

Le traité de Lisbonne, qui est entré en vigueur le 1er décembre 2009, modifie de façon 
substantielle le cadre des pouvoirs que le législateur confère à la Commission. Il établit une 
distinction claire entre le pouvoir délégué à la Commission d'adopter des actes non législatifs 
de portée générale qui complètent ou modifient certains éléments non essentiels d'un acte 
législatif (actes délégués), d'une part, et le pouvoir conféré à la Commission d'adopter des 
actes d'exécution, d'autre part. Ces pouvoirs sont soumis à des cadres juridiques totalement 
différents. 

La définition des actes délégués, telle qu'elle résulte de l'article 290, paragraphe 1, est d'un 
point de vue rédactionnel très proche de celle des actes qui relèvent de la procédure de 
réglementation avec contrôle (PRAC) établie par l'article 5 bis de la décision 1999/468/CE1 
(ci-après la «décision comitologie»). Dans les deux cas, en effet, les actes en question sont de 
portée générale et visent à modifier ou à compléter certains éléments non essentiels de l'acte 
législatif. 

C'est pourquoi l'article 5 bis de la décision n'est pas concerné par la révision de la décision 
comitologie au moyen du règlement (UE) n° 182/20112 (ci-après le «règlement comitologie»). 
Cet article, qui établit la PRAC, doit donc être maintenu provisoirement aux fins des actes de 
base existants qui y font référence. Dans ce cadre, la Commission s'est engagée à adapter 
formellement les dispositions existantes qui prévoient une PRAC au régime des actes 
délégués. 

La Commission a fait la déclaration suivante au moment de l'adoption du règlement 
comitologie3: 

«En ce qui concerne les actes législatifs en vigueur qui contiennent actuellement des 
références à la procédure de réglementation avec contrôle, la Commission révisera les 
dispositions relatives à ladite procédure dans chaque instrument qu'elle entend modifier, pour 
les adapter en temps utile aux critères fixés par le traité. En outre, le Parlement européen et 
le Conseil auront le droit de signaler les actes de base dont l'adaptation leur semble 
prioritaire. 
La Commission évaluera les résultats de cet exercice d'ici la fin de l'année 2012 afin 
d'estimer combien d'actes législatifs contenant des références à la procédure de 
réglementation avec contrôle restent en vigueur. Elle élaborera alors les initiatives 
législatives appropriées pour achever l'adaptation. L'objectif général de la Commission 
consiste à ce que, d'ici la fin de la 7e législature du Parlement, toutes les dispositions se 
référant à la procédure de réglementation avec contrôle soient supprimées de tous les 
instruments législatifs.» 

2. APERÇU DES ACTES DE BASE CONCERNÉS PAR L'ALIGNEMENT 

À la fin de l'année 2012, 288 actes législatifs contenaient encore des références à la PRAC. 
Quelque 60 d'entre eux sont actuellement en cours de traitement législatif et ne sont donc pas 

                                                 
1 JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.  
2 Règlement (UE) n° 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les 

règles et principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des 
compétences d’exécution par la Commission, JO L 55 du 28.2.2011, p. 13. 

3 Cette déclaration a été publiée au Journal officiel en même temps que le règlement (UE) n° 182/2011 
(JO L 55 du 28.2.2011, p. 19). 
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concernés par la présente proposition (ces actes sont énumérés pour information au point 4 
ci-dessous).  

La Commission a réalisé un examen minutieux de tous les actes législatifs se référant encore à 
la PRAC, afin de vérifier si les mesures PRAC couvertes par la décision comitologie satisfont 
aux critères énoncés à l'article 290 du TFUE. 

La présente proposition est la première de trois propositions destinées à adapter aux critères 
fixés dans le traité une série d'actes législatifs se référant à la PRAC. Elle prévoit une 
transformation de la PRAC en actes délégués pour les actes législatifs de base énumérés en 
annexe et repose sur les bases juridiques de tous les actes de base concernés. 

Un autre règlement séparé est proposé pour les actes législatifs dans le domaine de la justice 
se référant à la PRAC [COM(2013) 452], car ces actes, adoptés sur une base juridique 
relevant du titre V de la troisième partie du TFUE, ne sont pas contraignants pour tous les 
États membres et sont donc incompatibles avec les bases juridiques des autres actes de base.  

Enfin, une troisième proposition couvrira les autres actes de base se référant à la PRAC dont 
l'analyse est toujours en cours. 

3. MÉTHODE  D'ADAPTATION  DES ACTES LÉGISLATIFS  SE RÉFÉRANT  À 

LA  PRAC 

L'approche suivie par la présente proposition consiste à appliquer la méthode utilisée dans le 
règlement comitologie et à aligner les actes de base contenant encore la PRAC au moyen d'un 
règlement-cadre. 

Le règlement comitologie prévoit l'alignement automatique de l'acquis existant sur les 
nouvelles procédures. L'article 13 de ce règlement dispose que, lorsqu'un acte de base fait 
référence à une procédure prévue par la décision comitologie, la procédure correspondante du 
règlement comitologie s'applique. 

En conséquence, le présent règlement-cadre prévoit que, lorsque les actes énumérés en annexe 
font référence à la procédure décrite à l'article 5 bis de la décision comitologie, la 
Commission est habilitée à adopter des actes délégués. 

Dans les cas où il existe des délais abrégés d'opposition, au sens de l'article 5 bis, 
paragraphe 5, point b), de la décision comitologie, la présente proposition prévoit un délai 
d'objection d'un mois (article 2, paragraphe 6, de la proposition). 

La présente proposition adapte la procédure d'urgence au sens de l'article 5 bis, paragraphe 6, 
de la décision comitologie à la procédure d'urgence applicable aux actes délégués (article 3 de 
la proposition). 

L'adaptation au régime des actes délégués n'aura aucune incidence sur les procédures en cours 
dans lesquelles un avis a déjà été émis par un comité conformément à la décision comitologie. 

Les actes de base qui sont adaptés au régime des actes délégués sont énumérés à l'annexe de 
la présente proposition. La liste est organisée par domaine et par ordre chronologique inversé 
de l'adoption des actes. 

4. LISTE DES ACTES DE BASE SE RÉFÉRANT  À LA  PRAC QUI  SONT EN 

COURS DE RÉVISION   

Domaine Acte Référence de la 
proposition 
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AGRI Directive 1999/4/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 22 février 1999 relative aux extraits de café 
et aux extraits de chicorée 

COM(2012) 150 

AGRI Directive 2000/36/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 juin 2000 relative aux produits de cacao 
et de chocolat destinés à l'alimentation humaine 

COM(2012) 150 

CLIMA Règlement (CE) n° 443/2009 du Parlement européen et 
du Conseil du 23 avril 2009 établissant des normes de 
performance en matière d'émissions pour les voitures 
particulières neuves dans le cadre de l'approche intégrée 
de la Communauté visant à réduire les émissions de 
CO2 des véhicules légers 

COM(2012) 393  

CLIMA Règlement (CE) n° 842/2006 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 mai 2006 relatif à certains gaz à effet 
de serre fluorés 

COM(2012) 643  

CNECT Directive 1999/93/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 13 décembre 1999 sur un cadre 
communautaire pour les signatures électroniques 

COM(2012) 238 

EMPL Directive 2004/40/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2004 concernant les prescriptions 
minimales de sécurité et de santé relatives à l'exposition 
des travailleurs aux risques dus aux agents physiques 
(champs électromagnétiques) (dix-huitième directive 
particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la 
directive 89/391/CEE) 

COM(2011) 348 

ENER Directive 2009/28/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de 
l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources 
renouvelables et modifiant puis abrogeant les 
directives 2001/77/CE et 2003/30/CE 

COM(2012) 595 

ENER/CLIMA Directive 2009/30/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 avril 2009 modifiant la 
directive 98/70/CE en ce qui concerne les spécifications 
relatives à l'essence, au carburant diesel et aux gazoles 
ainsi que l'introduction d'un mécanisme permettant de 
surveiller et de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre, modifiant la directive 1999/32/CE du Conseil en 
ce qui concerne les spécifications relatives aux 
carburants utilisés par les bateaux de navigation 
intérieure et abrogeant la directive 93/12/CEE 

COM(2012) 595  

ENTR Directive 1999/45/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 1999 concernant le rapprochement 
des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives des États membres relatives à la 
classification, à l'emballage et à l'étiquetage des 
préparations dangereuses 

COM(2012) 8  
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ENTR Directive 1999/5/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 9 mars 1999 concernant les équipements 
hertziens et les équipements terminaux de 
télécommunications et la reconnaissance mutuelle de 
leur conformité  

COM(2012) 584 

ENTR Directive 2004/22/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mars 2004 sur les instruments de mesure 

COM(2011) 769 

ENTR Directive 2007/23/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 mai 2007 relative à la mise sur le marché 
d'articles pyrotechniques  

COM(2011) 771 

ENTR Directive 94/25/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 16 juin 1994 concernant le rapprochement 
des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives des États membres relatives aux bateaux 
de plaisance 

COM(2011) 456 

ENTR Règlement (CE) n° 273/2004 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 février 2004 relatif aux précurseurs de 
drogues  

COM(2012) 548 

ENTR Règlement (CE) n° 683/2008 du Parlement européen et 
du Conseil du 9 juillet 2008 relatif à la poursuite de la 
mise en œuvre des programmes européens de 
radionavigation par satellite (EGNOS et Galileo) 

COM(2011) 814 

ESTAT Règlement (CE) n° 543/2009 du Parlement européen et 
du Conseil du 18 juin 2009 concernant les statistiques 
des produits végétaux et abrogeant les règlements 
(CEE) n° 837/90 et (CEE) n° 959/93 du Conseil 

COM(2012) 724 

ESTAT Règlement (CE) n° 223/2009 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 mars 2009 relatif aux statistiques 
européennes et abrogeant le règlement (CE, Euratom) 
n° 1101/2008 relatif à la transmission à l'Office 
statistique des Communautés européennes 
d'informations statistiques couvertes par le secret, le 
règlement (CE) n° 322/97 du Conseil relatif à la 
statistique communautaire et la décision 89/382/CEE, 
Euratom du Conseil instituant un comité du programme 
statistique des Communautés européennes 

COM(2012) 167 

ESTAT Règlement (CE) n° 218/2009 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 mars 2009 relatif à la communication 
de statistiques sur les captures nominales des États 
membres se livrant à la pêche dans l'Atlantique du 
Nord-Est (refonte) 

COM(2012) 724 

ESTAT Règlement (CE) n° 217/2009 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 mars 2009 relatif à la communication 
de statistiques sur les captures et l'activité de pêche des 
États membres se livrant à la pêche dans l'Atlantique du 
Nord-Ouest (refonte) 

COM(2012) 724 
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ESTAT Règlement (CE) n° 216/2009 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 mars 2009 relatif à la communication 
de statistiques sur les captures nominales des États 
membres se livrant à la pêche dans certaines zones en 
dehors de l'Atlantique du Nord (refonte)  

COM(2012) 724 

ESTAT Règlement (CE) n° 1165/2008 du Parlement européen et 
du Conseil du 19 novembre 2008 concernant les 
statistiques du cheptel et de la viande et abrogeant les 
directives du Conseil 93/23/CEE, 93/24/CEE 
et 93/25/CEE  

COM(2012) 724 

ESTAT Règlement (CE) n° 762/2008 du Parlement européen et 
du Conseil du 9 juillet 2008 relatif à la communication 
de statistiques sur l'aquaculture par les États membres et 
abrogeant le règlement (CE) n° 788/96 du Conseil  

COM(2012) 724 

ESTAT Règlement (CE) n° 1921/2006 du Parlement européen et 
du Conseil du 18 décembre 2006 relatif à l'envoi de 
données statistiques sur les débarquements de produits 
de la pêche dans les États membres et abrogeant le 
règlement (CEE) n° 1382/91 du Conseil  

COM(2012) 724 

ESTAT Règlement (CE) n° 138/2004 du Parlement européen et 
du Conseil du 5 décembre 2003 relatif aux comptes 
économiques de l'agriculture dans la Communauté 

COM(2012) 724 

ESTAT Règlement (CE) n° 577/98 du Conseil du 9 mars 1998 
relatif à l'organisation d'une enquête par sondage sur les 
forces de travail dans la Communauté  

COM(2013) 155 

ESTAT Directive 96/16/CE du Conseil du 19 mars 1996 
concernant les enquêtes statistiques à effectuer dans le 
domaine du lait et des produits laitiers 

COM(2012) 724 

HOME Règlement (CE) n° 343/2003 du Conseil du 18 février 
2003 établissant les critères et mécanismes de 
détermination de l'État membre responsable de l'examen 
d'une demande d'asile présentée dans l'un des États 
membres par un ressortissant d'un pays tiers 

COM(2008) 820 

HOME Décision n° 573/2007/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 mai 2007 portant création du Fonds 
européen pour les réfugiés pour la période 2008-2013 
dans le cadre du programme général «Solidarité et 
gestion des flux migratoires» 

COM(2011) 751 

HOME Décision n° 574/2007/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 mai 2007 portant création du Fonds pour 
les frontières extérieures pour la période 2007-2013 
dans le cadre du programme général «Solidarité et 
gestion des flux migratoires» 

COM(2011) 750 

HOME Décision n° 575/2007/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 mai 2007 portant création du Fonds 
européen pour le retour pour la période 2008-2013 dans 
le cadre du programme général «Solidarité et gestion 
des flux migratoires» 

COM(2011) 751 
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HOME Règlement (CE) n° 562/2006 du Parlement européen et 
du Conseil du 15 mars 2006 établissant un code 
communautaire relatif au régime de franchissement des 
frontières par les personnes (code frontières Schengen) 

COM(2011) 118 

MARKT Directive 2009/138/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 25 novembre 2009 sur l'accès aux activités 
de l'assurance et de la réassurance et leur exercice 
(solvabilité II)  

COM(2011) 8 

MARKT Directive 2006/43/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 17 mai 2006 concernant les contrôles légaux 
des comptes annuels et des comptes consolidés 

COM(2011) 778 

MARKT Directive 2005/36/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 7 septembre 2005 relative à la 
reconnaissance des qualifications professionnelles 

COM(2011) 883 

MARKT Directive 2004/18/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mars 2004 relative à la coordination des 
procédures de passation des marchés publics de travaux, 
de fournitures et de services 

COM(2011) 895 

MARKT Directive 2004/17/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mars 2004 portant coordination des 
procédures de passation des marchés dans les secteurs 
de l'eau, de l'énergie, des transports et des services 
postaux 

COM(2011) 895 

MARKT Directive 2004/39/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés 
d'instruments financiers (MiFID) 

COM(2011) 656 
COM(2011) 652 

MARKT Directive 2003/6/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 28 janvier 2003 sur les opérations d'initiés et 
les manipulations de marché (abus de marché) 

COM(2011) 651 

MOVE Directive 2009/40/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 6 mai 2009 relative au contrôle technique 
des véhicules à moteur et de leurs remorques (refonte) 

COM(2012) 380 

MOVE Directive 2009/16/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 avril 2009 relative au contrôle par l'État 
du port 

COM(2012) 129  

MOVE Directive 96/98/CE du Conseil du 20 décembre 1996 
relative aux équipements marins COM(2012) 772 

MOVE Directive 2003/42/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 13 juin 2003 concernant les comptes rendus 
d'événements dans l'aviation civile 

COM(2012) 776 

MOVE Directive 2008/57/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 17 juin 2008 relative à l'interopérabilité du 
système ferroviaire au sein de la Communauté (refonte) 

COM(2013) 30 

MOVE Directive 2004/49/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2004 concernant la sécurité des 
chemins de fer communautaires et modifiant la 
directive 95/18/CE du Conseil concernant les licences 

COM(2013) 31 
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des entreprises ferroviaires, ainsi que la 
directive 2001/14/CE concernant la répartition des 
capacités d'infrastructure ferroviaire, la tarification de 
l'infrastructure ferroviaire et la certification en matière 
de sécurité (directive sur la sécurité ferroviaire) 

MOVE Règlement (CEE) n° 3821/85 du Conseil du 
20 décembre 1985 concernant l'appareil de contrôle 
dans le domaine des transports par route 

COM(2011) 451  

MOVE Règlement (CE) n° 552/2004 du Parlement européen et 
du Conseil du 10 mars 2004 concernant 
l'interopérabilité du réseau européen de gestion du trafic 
aérien 

COM(2013) 410 

MOVE Règlement (CE) n° 551/2004 du Parlement européen et 
du Conseil du 10 mars 2004 relatif à l'organisation et à 
l'utilisation de l'espace aérien dans le ciel unique 
européen 

COM(2013) 410 

MOVE Règlement (CE) n° 550/2004 du Parlement européen et 
du Conseil du 10 mars 2004 relatif à la fourniture de 
services de navigation aérienne dans le ciel unique 
européen 

COM(2013) 410 

MOVE Règlement (CE) n° 549/2004 du Parlement européen et 
du Conseil du 10 mars 2004 fixant le cadre pour la 
réalisation du ciel unique européen («règlement-cadre») 

COM(2013) 410 

MOVE Règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 février 2008 concernant des règles 
communes dans le domaine de l'aviation civile et 
instituant une Agence européenne de la sécurité 
aérienne, et abrogeant la directive 91/670/CEE du 
Conseil, le règlement (CE) n° 1592/2002 et la 
directive 2004/36/CE 

COM(2013) 409 
 

MOVE Directive 96/53/CE du Conseil du 25 juillet 1996 
fixant, pour certains véhicules routiers circulant dans la 
Communauté, les dimensions maximales autorisées en 
trafic national et international et les poids maximaux 
autorisés en trafic international 

COM(2013) 195 

SANCO Directive 2001/20/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 4 avril 2001 concernant le rapprochement 
des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives des États membres relatives à 
l'application de bonnes pratiques cliniques dans la 
conduite d'essais cliniques de médicaments à usage 
humain 

COM(2012) 369 

SANCO Décision n° 2119/98/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 24 septembre 1998 instaurant un réseau de 
surveillance épidémiologique et de contrôle des 
maladies transmissibles dans la Communauté 

COM(2011) 866 

SANCO Directive 98/79/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 27 octobre 1998 relative aux dispositifs 
médicaux de diagnostic in vitro 

COM(2012) 541 
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SANCO Directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 
relative aux dispositifs médicaux 

COM(2012) 542 

SANCO Directive 90/385/CEE du Conseil du 20 juin 1990 
concernant le rapprochement des législations des États 
membres relatives aux dispositifs médicaux 
implantables actifs 

COM(2012) 542 

SANCO Directive 2001/37/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 5 juin 2001 relative au rapprochement des 
dispositions législatives, réglementaires et 
administratives des États membres en matière de 
fabrication, de présentation et de vente des produits du 
tabac 

COM(2012) 788 

SANCO Directive 2001/95/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 3 décembre 2001 relative à la sécurité 
générale des produits 

COM(2013) 78 

SANCO Directive 96/23/CE du Conseil du 29 avril 1996 relative 
aux mesures de contrôle à mettre en œuvre à l'égard de 
certaines substances et de leurs résidus dans les animaux 
vivants et leurs produits et abrogeant les 
directives 85/358/CEE et 86/469/CEE et les 
décisions 89/187/CEE et 91/664/CEE 

COM(2013) 265 

SANCO Règlement (CE) n° 882/2004 du Parlement européen et 
du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux contrôles 
officiels effectués pour s'assurer de la conformité avec 
la législation sur les aliments pour animaux et les 
denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à 
la santé animale et au bien-être des animaux 

COM(2013) 265 

TAXUD Règlement (CE) n° 450/2008 du Parlement européen et 
du Conseil du 23 avril 2008 établissant le code des 
douanes communautaire (code des douanes modernisé) 

COM(2012) 64  
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2013/0218 (COD) 

Proposition de 

RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

adaptant à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne une série 
d'actes juridiques prévoyant le recours à la procédure de réglementation avec contrôle 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 33, son 
article 43, paragraphe 2, son article 53, paragraphe 1, son article 62, son article 64, 
paragraphe 2, son article 91, son article 100, paragraphe 2, son article 114, son article 153, 
paragraphe 2, point b), son article 168, paragraphe 4, point b), son article 172, son article 192, 
paragraphe 1, son article 207 et son article 338, paragraphe 1, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l'avis du Comité économique et social européen4, 

vu l'avis du Comité des régions5, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le traité de Lisbonne a introduit la possibilité pour le législateur de déléguer à la 
Commission le pouvoir d'adopter des actes non législatifs de portée générale qui 
complètent ou modifient certains éléments non essentiels d'un acte législatif. 

(2) Les mesures qui peuvent être couvertes par des délégations de pouvoirs, au sens de 
l'article 290, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 
(TFUE), correspondent en principe à celles couvertes par la procédure de 
réglementation avec contrôle établie par l'article 5 bis de la décision 1999/468/CE du 
Conseil fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la 
Commission 6.  

(3) Il y a lieu d'adapter à l'article 290 du TFUE une série d'actes juridiques déjà en vigueur 
qui prévoient le recours à la procédure de réglementation avec contrôle. 

(4) Le présent règlement ne devrait pas avoir d'incidence sur les procédures en cours dans 
lesquelles le comité a déjà émis son avis conformément à l'article 5 bis de la 
décision 1999/468/CE avant l'entrée en vigueur du présent règlement. 

(5) Les adaptations qui doivent être apportées par le présent règlement concernant 
uniquement les procédures, elles ne nécessitent pas de transposition par les États 
membres dans le cas des directives. 

                                                 
4 JO C […] du […], p. [...]. 
5 JO C […] du […], p. [...]. 
6 JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.  



 

FR 11   FR 

(6) Lorsque la Commission prépare des actes délégués sur la base des actes juridiques 
adaptés par le présent règlement, il est particulièrement important qu'elle procède aux 
consultations appropriées, y compris au niveau des experts. Il convient que, lorsqu'elle 
prépare et élabore des actes délégués, la Commission veille à ce que les documents 
pertinents soient transmis simultanément, en temps utile et de façon appropriée, au 
Parlement européen et au Conseil, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

1. Lorsque les actes juridiques énumérés à l'annexe du présent règlement prévoient le recours 
à la procédure de réglementation avec contrôle prévue à l'article 5 bis, paragraphes 1 à 5, de la 
décision 1999/468/CE, la Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
conformément à l'article 2 du présent règlement. 

2. Lorsque les actes juridiques énumérés à l'annexe du présent règlement prévoient le recours 
à la procédure d'urgence prévue à l'article 5 bis, paragraphe 6, de la décision 1999/468/CE, la 
Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à la procédure d'urgence 
prévue à l'article 3 du présent règlement. 

Article 2 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués est conféré à la Commission sous réserve des 
conditions fixées au présent article.  

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués est conféré à la Commission pour une durée 
indéterminée. 

3. La délégation de pouvoir peut être révoquée à tout moment par le Parlement européen ou 
par le Conseil. Une décision de révocation met un terme à la délégation du pouvoir qui y est 
spécifié. La révocation prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite décision au 
Journal officiel de l'Union européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans cette 
décision. Elle n'affecte pas la validité des actes délégués déjà en vigueur.  

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie simultanément au 
Parlement européen et au Conseil.  

5. Un acte délégué adopté n'entre en vigueur que s'il n'a donné lieu à aucune objection du 
Parlement européen ou du Conseil dans un délai de deux mois suivant sa notification à ces 
deux institutions ou si, avant l'expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont 
tous deux informé la Commission de leur intention de ne pas formuler d'objection. Ce délai 
est prolongé de deux mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

6. Lorsque les actes juridiques énumérés à l'annexe du présent règlement prévoient que le 
délai fixé à l'article 5 bis, paragraphe 3, point c), de la décision 1999/468/CE est abrégé 
conformément à l'article 5 bis, paragraphe 5, point b), de ladite décision, les délais indiqués au 
paragraphe 5 du présent article sont fixés à un mois.  

Article 3 

1. Les actes délégués adoptés en vertu du présent article entrent en vigueur sans délai et 
s'appliquent tant qu'aucune objection n'est exprimée conformément au paragraphe 2. La 
notification d'un acte délégué au Parlement européen et au Conseil expose les raisons du 
recours à la procédure d'urgence. 
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2. Le Parlement européen ou le Conseil peut exprimer des objections à l'égard d'un acte 
délégué, conformément à la procédure visée à l'article 2, paragraphe 5. En pareil cas, la 
Commission abroge l'acte dès que le Parlement européen ou le Conseil lui a notifié sa 
décision de s'y opposer. 

Article 4  

Le présent règlement n'a aucune incidence sur les procédures en cours dans lesquelles un 
comité a déjà émis son avis conformément à l'article 5 bis de la décision 1999/468/CE. 

Article 5 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

Par le Parlement européen Par le Conseil 
Le président Le président 
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ANNEXE 

Actes juridiques se référant à la procédure de réglementation avec contrôle prévue à l'article 5 bis de la 
décision 1999/468/CE qui sont adaptés au régime des actes délégués1 

A. RÉSEAUX DE COMMUNICATION , CONTENU ET TECHNOLOGIES  

1. Directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 juillet 2002 
concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie 
privée dans le secteur des communications électroniques (directive «vie privée et 
communications électroniques») 

2. Directive 2002/19/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à 
l'accès aux réseaux de communications électroniques et aux ressources associées, 
ainsi qu'à leur interconnexion (directive «accès») 

B. EMPLOI , AFFAIRES SOCIALES ET INCLUSION  

3. Directive 2009/148/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 
concernant la protection des travailleurs contre les risques liés à une exposition à 
l'amiante pendant le travail ** 

4. Directive 2009/104/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 
concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé pour l'utilisation par 
les travailleurs au travail d'équipements de travail (deuxième directive particulière au 
sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) ** 

5. Directive 2006/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2006 relative 
aux prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l'exposition des 
travailleurs aux risques dus aux agents physiques (rayonnements optiques artificiels) 
(dix-neuvième directive particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la 
directive 89/391/CEE) ** 

6. Directive 2004/37/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
concernant la protection des travailleurs contre les risques liés à l'exposition à des 
agents cancérigènes ou mutagènes au travail (sixième directive particulière au sens 
de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE du Conseil) ** 

7. Directive 2003/10/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 février 2003 
concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l'exposition 
des travailleurs aux risques dus aux agents physiques (bruit) (dix-septième directive 
particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) 

8. Directive 2002/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 
concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l'exposition 
des travailleurs aux risques dus aux agents physiques (vibrations) (seizième directive 
particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) ** 

9. Directive 2000/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 septembre 2000 
concernant la protection des travailleurs contre les risques liés à l'exposition à des 

                                                 
1 Pour information, les actes juridiques qui font référence au délai abrégé au sens de l’article 2, 

paragraphe 6, sont indiqués dans la présente annexe par le symbole *, ceux qui font référence à la 
procédure d’urgence au sens de l’article 3 par le symbole ** et ceux qui font référence à la procédure 
d’urgence au sens de l’article 3 et au délai abrégé au sens de l’article 2, paragraphe 6, par le 
symbole ***. 
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agents biologiques au travail (septième directive particulière au sens de l'article 16, 
paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) ** 

10. Directive 1999/92/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 1999 
concernant les prescriptions minimales visant à améliorer la protection en matière de 
sécurité et de santé des travailleurs susceptibles d'être exposés au risque 
d'atmosphères explosives (quinzième directive particulière au sens de l'article 16, 
paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) ** 

11. Directive 98/24/CE du 7 avril 1998 concernant la protection de la santé et de la 
sécurité des travailleurs contre les risques liés à des agents chimiques sur le lieu de 
travail (quatorzième directive particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la 
directive 89/391/CEE) ** 

12. Directive 93/103/CE du Conseil du 23 novembre 1993 concernant les prescriptions 
minimales de sécurité et de santé au travail à bord des navires de pêche 
(treizième directive particulière au sens de l'article 16 paragraphe 1 de la directive 
89/391/CEE) ** 

13. Directive 92/104/CEE du Conseil du 3 décembre 1992 concernant les prescriptions 
minimales visant à améliorer la protection en matière de sécurité et de santé des 
travailleurs des industries extractives à ciel ouvert ou souterraines 
(douzième directive particulière au sens de l'article 16 paragraphe 1 de la 
directive 89/391/CEE) ** 

14. Directive 92/91/CEE du Conseil du 3 novembre 1992 concernant les prescriptions 
minimales visant à améliorer la protection en matière de sécurité et de santé des 
travailleurs des industries extractives par forage (onzième directive particulière au 
sens de l'article 16 paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) ** 

15. Directive 92/58/CEE du Conseil, du 24 juin 1992, concernant les prescriptions 
minimales pour la signalisation de sécurité et/ou de santé au travail 
(neuvième directive particulière au sens de l'article 16 paragraphe 1 de la 
directive 89/391/CEE) **  

16. Directive 92/57/CEE du Conseil du 24 juin 1992 concernant les prescriptions 
minimales de sécurité et de santé à mettre en œuvre sur les chantiers temporaires ou 
mobiles (huitième directive particulière au sens de l'article 16 paragraphe 1 de la 
directive 89/391/CEE) ** 

17. Directive 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescriptions 
minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale 
à bord des navires ** 

18. Directive 90/270/CEE du Conseil du 29 mai 1990 concernant les prescriptions 
minimales de sécurité et de santé relatives au travail sur des équipements à écran de 
visualisation (cinquième directive particulière au sens de l'article 16 paragraphe 1 de 
la directive 89/391/CEE) ** 

19. Directive 90/269/CEE du Conseil du 29 mai 1990 concernant les prescriptions 
minimales de sécurité et de santé relatives à la manutention manuelle de charges 
comportant des risques, notamment dorso-lombaires, pour les travailleurs 
(quatrième directive particulière au sens de l'article 16 paragraphe 1 de la 
directive 89/391/CEE) ** 

20. Directive 89/656/CEE du Conseil du 30 novembre 1989 concernant les prescriptions 
minimales de sécurité et de santé pour l'utilisation par les travailleurs au travail 
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d'équipements de protection individuelle (troisième directive particulière au sens de 
l'article 16 paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) ** 

21. Directive 89/654/CEE du Conseil du 30 novembre 1989 concernant les prescriptions 
minimales de sécurité et de santé pour les lieux de travail (première directive 
particulière au sens de l'article 16 paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) ** 

22. Directive 89/391/CEE du Conseil du 12 juin 1989 concernant la mise en œuvre de 
mesures visant à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé des 
travailleurs au travail **  

C. ACTION POUR LE CLIMAT  

23. Règlement (CE) n° 1005/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 
2009 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone  

24. Directive 2009/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative 
au stockage géologique du dioxyde de carbone et modifiant la directive 85/337/CEE 
du Conseil, les directives 2000/60/CE, 2001/80/CE, 2004/35/CE, 2006/12/CE 
et 2008/1/CE et le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil 

D. ÉNERGIE  

25. Règlement (CE) n° 1222/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2009 sur l'étiquetage des pneumatiques en relation avec l'efficacité en carburant et 
d'autres paramètres essentiels 

26. Règlement (CE) n° 715/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
concernant les conditions d'accès aux réseaux de transport de gaz naturel et 
abrogeant le règlement (CE) n° 1775/2005 

27. Règlement (CE) n° 714/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
sur les conditions d'accès au réseau pour les échanges transfrontaliers d'électricité et 
abrogeant le règlement (CE) n° 1228/2003  

28. Règlement (CE) n° 713/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
instituant une agence de coopération des régulateurs de l'énergie 

29. Directive 2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
concernant des règles communes pour le marché intérieur de l'électricité et abrogeant 
la directive 2003/54/CE 

30. Directive 2009/73/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
concernant des règles communes pour le marché intérieur du gaz naturel et abrogeant 
la directive 2003/55/CE  

E. ENTREPRISES ET INDUSTRIE 

31. Règlement (CE) n° 661/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
concernant les prescriptions pour l'homologation relatives à la sécurité générale des 
véhicules à moteur, de leurs remorques et des systèmes, composants et entités 
techniques distinctes qui leur sont destinés 

32. Règlement (CE) n° 595/2009 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2009 
relatif à la réception des véhicules à moteur et des moteurs au regard des émissions 
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des véhicules utilitaires lourds (Euro VI) et à l'accès aux informations sur la 
réparation et l'entretien des véhicules, et modifiant le règlement (CE) n° 715/2007 et 
la directive 2007/46/CE, et abrogeant les directives 80/1269/CEE, 2005/55/CE 
et 2005/78/CE 

33. Directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
établissant un cadre pour la fixation d'exigences en matière d'écoconception 
applicables aux produits liés à l'énergie 

34. Règlement (CE) n° 79/2009 du Parlement européen et du Conseil du 14 janvier 2009 
concernant la réception par type des véhicules à moteur fonctionnant à l'hydrogène et 
modifiant la directive 2007/46/CE 

35. Directive 2009/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2009 relative 
à la sécurité des jouets 

36. Directive 2009/43/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 
simplifiant les conditions des transferts de produits liés à la défense dans la 
Communauté 

37. Directive 2009/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative 
aux dispositions communes aux instruments de mesurage et aux méthodes de 
contrôle métrologique (refonte) 

38. Directive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 septembre 2007 
établissant un cadre pour la réception des véhicules à moteur, de leurs remorques et 
des systèmes, des composants et des entités techniques destinés à ces véhicules 
(directive-cadre) 

39. Règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 
2006 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances 
chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH), 
instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant la 
directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) n° 793/93 du Conseil et le 
règlement (CE) n° 1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du 
Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la 
Commission 

40. Directive 2004/10/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 
concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives relatives à l'application des principes de bonnes pratiques de 
laboratoire et au contrôle de leur application pour les essais sur les substances 
chimiques 

41. Directive 2004/9/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 
concernant l'inspection et la vérification des bonnes pratiques de laboratoire (BPL) 

42. Règlement (CE) n° 2003/2003 du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 
2003 relatif aux engrais 

43. Directive 2000/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 mai 2000 
concernant le rapprochement des législations des États membres relatives aux 
émissions sonores dans l'environnement des matériels destinés à être utilisés à 
l'extérieur des bâtiments 

44. Directive 97/68/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 1997 sur le 
rapprochement des législations des États membres relatives aux mesures contre les 
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émissions de gaz et de particules polluants provenant des moteurs à combustion 
interne destinés aux engins mobiles non routiers 

45. Directive 75/324/CEE du Conseil du 20 mai 1975 concernant le rapprochement des 
législations des États membres relatives aux générateurs aérosols  

F. ENVIRONNEMENT  

46. Règlement (CE) n° 1007/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 
2009 sur le commerce des produits dérivés du phoque 

47. Directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 
concernant la conservation des oiseaux sauvages 

48. Directive 2009/126/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
concernant la phase II de la récupération des vapeurs d'essence, lors du ravitaillement 
en carburant des véhicules à moteur dans les stations-service 

49. Règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 
2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des 
mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et 
modifiant le règlement (CE) n° 1907/2006 ** 

50. Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 
relative aux déchets et abrogeant certaines directives (directive-cadre relative aux 
déchets) 

51. Directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 
établissant un cadre d'action communautaire dans le domaine de la politique pour le 
milieu marin (directive-cadre «stratégie pour le milieu marin») 

52. Directive 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 
concernant la qualité de l'air ambiant et un air pur pour l'Europe 

53. Directive 2007/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 
relative à l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation 

54. Directive 2007/2/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2007 
établissant une infrastructure d'information géographique dans la Communauté 
européenne (INSPIRE) 

55. Règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets 

56. Règlement (CE) n° 166/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 janvier 
2006 concernant la création d'un registre européen des rejets et des transferts de 
polluants, et modifiant les directives 91/689/CEE et 96/61/CE du Conseil 

57. Directive 2006/118/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 
sur la protection des eaux souterraines contre la pollution et la détérioration 

58. Directive 2006/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 
concernant la gestion des déchets de l'industrie extractive et modifiant la 
directive 2004/35/CE 

59. Directive 2006/7/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 
concernant la gestion de la qualité des eaux de baignade et abrogeant la 
directive 76/160/CEE 
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60. Règlement (CE) n° 850/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
concernant les polluants organiques persistants et modifiant la directive 79/117/CEE 

61. Directive 2004/107/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 
concernant l'arsenic, le cadmium, le mercure, le nickel et les hydrocarbures 
aromatiques polycycliques dans l'air ambiant 

62. Directive 2004/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 relative 
à la réduction des émissions de composés organiques volatils dues à l'utilisation de 
solvants organiques dans certains vernis et peintures et dans les produits de retouche 
de véhicules, et modifiant la directive 1999/13/CE 

63. Directive 2002/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 relative 
à l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement 

64. Directive 2001/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2001 
fixant des plafonds d'émission nationaux pour certains polluants atmosphériques 

65. Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau 

66. Directive 2000/53/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 septembre 2000 
relative aux véhicules hors d'usage 

67. Directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant la mise en décharge 
des déchets 

68. Directive 98/83/CE du Conseil du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine 

69. Directive 96/59/CE du Conseil du 16 septembre 1996 concernant l'élimination des 
polychlorobiphényles et des polychloroterphényles (PCB et PCT) 

70. Directive 94/63/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 1994 
relative à la lutte contre les émissions de composés organiques volatils (COV) 
résultant du stockage de l'essence et de sa distribution des terminaux aux stations-
service 

71. Directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 1994 
relative aux emballages et aux déchets d'emballages 

72. Directive 91/676/CEE du Conseil du 12 décembre 1991 concernant la protection des 
eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles 

73. Directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux 
urbaines résiduaires 

74. Directive 86/278/CEE du Conseil du 12 juin 1986 relative à la protection de 
l'environnement et notamment des sols, lors de l'utilisation des boues d'épuration en 
agriculture 

G. STATISTIQUES  

75. Règlement (CE) n° 1185/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2009 relatif aux statistiques sur les pesticides 

76. Règlement (CE) n° 1338/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 
2008 relatif aux statistiques communautaires de la santé publique et de la santé et de 
la sécurité au travail  
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77. Règlement (CE) n° 1166/2008 du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 
2008 relatif aux enquêtes sur la structure des exploitations et à l'enquête sur les 
méthodes de production agricole, et abrogeant le règlement (CEE) n° 571/88 du 
Conseil 

78. Règlement (CE) n° 1099/2008 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 
2008 concernant les statistiques de l'énergie 

79. Règlement (CE) n° 763/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 
concernant les recensements de la population et du logement 

80. Règlement (CE) n° 452/2008 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2008 
relatif à la production et au développement de statistiques sur l'éducation et la 
formation tout au long de la vie 

81. Règlement (CE) n° 451/2008 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2008 
établissant une nouvelle classification statistique des produits associée aux activités 
(CPA) et abrogeant le règlement (CEE) n° 3696/93 du Conseil 

82. Règlement (CE) n° 295/2008 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 
relatif aux statistiques structurelles sur les entreprises (refonte) 

83. Règlement (CE) n° 862/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 
relatif aux statistiques communautaires sur la migration et la protection 
internationale, et abrogeant le règlement (CEE) n° 311/76 du Conseil relatif à 
l'établissement de statistiques concernant les travailleurs étrangers 

84. Règlement (CE) n° 458/2007 du Parlement européen et du Conseil du 25 avril 2007 
concernant le système européen de statistiques intégrées de la protection sociale 
(Sespros) 

85. Règlement (CE) n° 1893/2006 du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 
2006 établissant la nomenclature statistique des activités économiques NACE Rév. 2 
et modifiant le règlement (CEE) n° 3037/90 du Conseil ainsi que certains 
règlements (CE) relatifs à des domaines statistiques spécifiques 

86. Règlement (CE) n° 1161/2005 du Parlement européen et du Conseil du 6 juillet 2005 
relatif à l'établissement des comptes non financiers trimestriels par secteur 
institutionnel 

87. Règlement (CE) n° 808/2004 du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 
concernant les statistiques communautaires sur la société de l'information 

88. Règlement (CE) n° 1059/2003 du Parlement européen et du Conseil du 26 mai 2003 
relatif à l'établissement d'une nomenclature commune des unités territoriales 
statistiques (NUTS) 

89. Règlement (CE) n° 530/1999 du Conseil du 9 mars 1999 relatif aux statistiques 
structurelles sur les salaires et le coût de la main-d'œuvre 

90. Règlement (CE) n° 1165/98 du Conseil du 19 mai 1998 concernant les statistiques 
conjoncturelles 

91. Règlement (CE) n° 2494/95 du Conseil du 23 octobre 1995 relatif aux indices des 
prix à la consommation harmonisés 

92. Règlement (CEE) n° 696/93 du Conseil du 15 mars 1993 relatif aux unités 
statistiques d'observation et d'analyse du système productif dans la Communauté 
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93. Règlement (CEE) n° 3924/91 du Conseil du 19 décembre 1991 relatif à la création 
d'une enquête communautaire sur la production industrielle 

H. MARCHÉ INTÉRIEUR ET SERVICES  

94. Directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 
relative aux services dans le marché intérieur 

95. Règlement (CE) n° 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil du 19 juillet 
2002 sur l'application des normes comptables internationales 

96. Directive 97/67/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 1997 
concernant des règles communes pour le développement du marché intérieur des 
services postaux de la Communauté et l'amélioration de la qualité du service 

I.  MOBILITÉ ET TRANSPORTS  

97. Règlement (CE) n° 1073/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 
2009 établissant des règles communes pour l'accès au marché international des 
services de transport par autocars et autobus, et modifiant le règlement (CE) 
n° 561/2006 

98. Règlement (CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 
2009 établissant des règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la 
profession de transporteur par route, et abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil 

99. Règlement (CE) n° 392/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 
relatif à la responsabilité des transporteurs de passagers par mer en cas d'accident 

100. Règlement (CE) n° 1072/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 
2009 établissant des règles communes pour l'accès au marché du transport 
international de marchandises par route  

101. Directive 2009/33/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative 
à la promotion de véhicules de transport routier propres et économes en énergie 

102. Directive 2009/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 
établissant les principes fondamentaux régissant les enquêtes sur les accidents dans le 
secteur des transports maritimes et modifiant la directive 1999/35/CE du Conseil et 
la directive 2002/59/CE du Parlement européen et du Conseil 

103. Directive 2009/15/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 
établissant des règles et normes communes concernant les organismes habilités à 
effectuer l'inspection et la visite des navires et les activités pertinentes des 
administrations maritimes 

104. Règlement (CE) n° 300/2008 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 
relatif à l'instauration de règles communes dans le domaine de la sûreté de l'aviation 
civile et abrogeant le règlement (CE) n° 2320/2002 ** 

105. Directive 2008/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 
concernant la gestion de la sécurité des infrastructures routières 

106. Directive 2008/68/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 2008 
relative au transport intérieur des marchandises dangereuses * 

107. Règlement (CE) n° 1371/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 
2007 sur les droits et obligations des voyageurs ferroviaires 
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108. Directive 2007/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 
relative à la certification des conducteurs de train assurant la conduite de locomotives 
et de trains sur le système ferroviaire dans la Communauté ** 

109. Directive 2006/126/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 
relative au permis de conduire (refonte) 

110. Règlement (CE) n° 336/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 février 
2006 relatif à l'application du code international de gestion de la sécurité dans la 
Communauté et abrogeant le règlement (CE) n° 3051/95 du Conseil 

111. Directive 2006/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 
établissant les prescriptions techniques des bateaux de la navigation intérieure *** 

112. Règlement (CE) n° 2111/2005 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 
2005 concernant l'établissement d'une liste communautaire des transporteurs aériens 
qui font l'objet d'une interdiction d'exploitation dans la Communauté et l'information 
des passagers du transport aérien sur l'identité du transporteur aérien effectif 

113. Directive 2005/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 
relative à l'amélioration de la sûreté des ports ** 

114. Directive 2005/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 
relative à des services d'information fluviale (SIF) harmonisés sur les voies 
navigables communautaires 

115. Règlement (CE) n° 868/2004 du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 
concernant la protection contre les subventions et pratiques tarifaires déloyales 
causant un préjudice aux transporteurs aériens communautaires dans le cadre de la 
fourniture de services de transport aérien de la part de pays non membres de la 
Communauté européenne 

116. Règlement (CEE) n° 789/2004 du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 
relatif au changement de registre des navires de charge et des navires à passagers à 
l'intérieur de la Communauté et abrogeant le règlement (CEE) n° 613/91 du Conseil 

117. Règlement (CE) n° 785/2004 du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 
relatif aux exigences en matière d'assurance applicables aux transporteurs aériens et 
aux exploitants d'aéronefs 

118. Directive 2004/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
concernant les exigences de sécurité minimales applicables aux tunnels du réseau 
routier transeuropéen 

119. Directive 2004/52/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
concernant l'interopérabilité des systèmes de télépéage routier dans la Communauté 

120. Règlement (CE) n° 782/2003 du Parlement européen et du Conseil du 14 avril 2003 
interdisant les composés organostanniques sur les navires 

121. Directive 2003/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003 
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs, 
modifiant le règlement (CEE) n° 3820/85 du Conseil ainsi que la 
directive 91/439/CEE du Conseil et abrogeant la directive 76/914/CEE du Conseil 

122. Directive 2003/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 avril 2003 relative 
aux prescriptions spécifiques de stabilité applicables aux navires rouliers à passagers 



 

FR 22   FR 

123. Règlement (CE) n° 2099/2002 du Parlement européen et du Conseil du 5 novembre 
2002 instituant un comité pour la sécurité maritime et la prévention de la pollution 
par les navires (COSS) et modifiant les règlements en matière de sécurité maritime et 
de prévention de la pollution par les navires 

124. Directive 2002/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2002 relative 
à la mise en place d'un système communautaire de suivi du trafic des navires et 
d'information, et abrogeant la directive 93/75/CEE du Conseil 

125. Directive 2002/30/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 mars 2002 relative 
à l'établissement de règles et procédures concernant l'introduction de restrictions 
d'exploitation liées au bruit dans les aéroports de la Communauté  

126. Directive 2001/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 décembre 2001 
établissant des exigences et des procédures harmonisées pour le chargement et le 
déchargement sûrs des vraquiers 

127. Directive 1999/35/CE du Conseil du 29 avril 1999 relative à un système de visites 
obligatoires pour l'exploitation en toute sécurité de services réguliers de 
transbordeurs rouliers et d'engins à passagers à grande vitesse 

128. Directive 98/41/CE du Conseil du 18 juin 1998 relative à l'enregistrement des 
personnes voyageant à bord des navires à passagers opérant à destination ou au 
départ de ports des États membres de la Communauté 

129. Directive 96/50/CE du Conseil du 23 juillet 1996 concernant l'harmonisation des 
conditions d'obtention des certificats nationaux de conduite de bateaux de navigation 
intérieure pour le transport de marchandises et de personnes dans la Communauté 

130. Directive 95/50/CE du Conseil du 6 octobre 1995 concernant des procédures 
uniformes en matière de contrôle des transports de marchandises dangereuses par 
route 

131. Règlement (CEE) n° 3922/91 du Conseil du 16 décembre 1991 relatif à 
l'harmonisation de règles techniques et de procédures administratives dans le 
domaine de l'aviation civile 

132. Directive 91/672/CEE du Conseil du 16 décembre 1991 sur la reconnaissance 
réciproque des certificats de conduite nationaux de bateaux pour le transport de 
marchandises et de personnes par navigation intérieure 

J. SANTÉ ET CONSOMMATEURS  

133. Directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
instaurant un cadre d'action communautaire pour parvenir à une utilisation des 
pesticides compatible avec le développement durable 

134. Directive 2009/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2009 relative 
à l'exploitation et à la mise dans le commerce des eaux minérales naturelles **  

135. Directive 2009/41/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 relative à 
l'utilisation confinée de micro-organismes génétiquement modifiés (refonte) 

136. Directive 2009/32/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative 
au rapprochement des législations des États membres concernant les solvants 
d'extraction utilisés dans la fabrication des denrées alimentaires et de leurs 
ingrédients (refonte) 
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137. Directive 2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2008 
concernant les contrats de crédit aux consommateurs et abrogeant la 
directive 87/102/CEE du Conseil 

138. Règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 
2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et modifiant la 
directive 2001/83/CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004  

139. Règlement (CE) n° 1901/2006 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2006 relatif aux médicaments à usage pédiatrique, modifiant le règlement (CEE) 
n° 1768/92, les directives 2001/20/CE et 2001/83/CE ainsi que le règlement (CE) 
n° 726/2004 

140. Règlement (CE) n° 183/2005 du Parlement européen et du Conseil du 12 janvier 
2005 établissant des exigences en matière d'hygiène des aliments pour animaux 

141. Règlement (CE) n° 1935/2004 du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 
2004 concernant les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées 
alimentaires et abrogeant les directives 80/590/CEE et 98/109/CEE *** 

142. Règlement (CE) n° 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
fixant les règles spécifiques d'organisation des contrôles officiels concernant les 
produits d'origine animale destinés à la consommation humaine 

143. Règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
fixant des règles spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine 
animale 

144. Règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
relatif à l'hygiène des denrées alimentaires 

145. Règlement (CE) n° 726/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 
établissant des procédures communautaires pour l'autorisation et la surveillance en ce 
qui concerne les médicaments à usage humain et à usage vétérinaire, et instituant une 
Agence européenne des médicaments 

146. Règlement (CE) n° 2160/2003 du Parlement européen et du Conseil du 17 novembre 
2003 sur le contrôle des salmonelles et d'autres agents zoonotiques spécifiques 
présents dans la chaîne alimentaire 

147. Règlement (CE) n° 2065/2003 du Parlement européen et du Conseil du 10 novembre 
2003 relatif aux arômes de fumée utilisés ou destinés à être utilisés dans ou sur les 
denrées alimentaires 

148. Règlement (CE) n° 1831/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 
2003 relatif aux additifs destinés à l'alimentation des animaux 

149. Règlement (CE) n° 1830/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 
2003 concernant la traçabilité et l'étiquetage des organismes génétiquement modifiés 
et la traçabilité des produits destinés à l'alimentation humaine ou animale produits à 
partir d'organismes génétiquement modifiés 

150. Directive 2003/99/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 novembre 2003 
sur la surveillance des zoonoses et des agents zoonotiques, modifiant la 
décision 90/424/CEE du Conseil et abrogeant la directive 92/117/CEE du Conseil ** 

151. Règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 
2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation 
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alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des 
procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires 

152. Règlement (CE) n° 999/2001 du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 
fixant les règles pour la prévention, le contrôle et l'éradication de certaines 
encéphalopathies spongiformes transmissibles 

153. Directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 novembre 2001 
instituant un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain 

154. Directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 mars 2001 relative 
à la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans 
l'environnement et abrogeant la directive 90/220/CEE du Conseil 

155. Règlement (CE) n° 141/2000 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 
1999 concernant les médicaments orphelins 

156. Directive 1999/2/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 février 1999 relative 
au rapprochement des législations des États membres sur les denrées et ingrédients 
alimentaires traités par ionisation *** 

157. Règlement (CE) n° 258/97 du Parlement européen et du Conseil du 27 janvier 1997 
relatif aux nouveaux aliments et aux nouveaux ingrédients alimentaires 

158. Règlement (CEE) n° 315/93 du Conseil du 8 février 1993 portant établissement des 
procédures communautaires relatives aux contaminants dans les denrées 
alimentaires ** 

159. Directive 89/108/CEE du Conseil du 21 décembre 1988 relative au rapprochement 
des législations des États membres concernant les aliments surgelés destinés à 
l'alimentation humaine 

K.  FISCALITÉ ET UNION DOUANIÈRE  

160. Décision n° 70/2008/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2008 
relative à un environnement sans support papier pour la douane et le commerce 


